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Le Code de l’Education impose une information et une éducation à la sexualité aux élèves des collèges et des 
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Les partenaires engagés dans cette démarche : 

Dans le département des Yvelines, à l’instigation du Centre Hos-
pitalier de Versailles et en collaboration avec l’Inspection Acadé-
mique, le PLS (Projet Local de Santé) « Vie affective et 
éducation à la sexualité des jeunes » s’est donné les mis-

sions de dynamiser et de coordonner l’action des différents in-
tervenants dans les établissements scolaires des bassins de Ver-
sailles, de Plaisir et de Saint Quentin en Yvelines. 

 

CRIPS 

DIP 307 

OLYMPIO 

SESAME 
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Le PLS, une démarche partenariale 

tions et problématiques qui en 

découlent en termes d’image de 

soi, de rapport à l’autre, de 

relations entre garçons et filles, 

de règles de vie, que l’école se 

doit d’apporter aux élèves des 

informations objectives et des 

connaissances susceptibles de les 

«...Les jeunes ont aujourd’hui 

à se situer parmi un ensemble 

de messages, d’attitudes et de 

modèles médiatiques et sociaux 

liés à la sexualité souvent 

contradictoires, confus, et par-

fois même violents ; c’est pour 

répondre aux nombreuses ques-

aider à mieux connaître et com-

prendre les dimensions psycho-

logique, affective, sociale, et 

culturelle de la sexualité…»  

Ministère de l’Educa-

tion Nationale - L'édu-

cation à la sexualité - 

Guide d’intervention 

QUEL EN EST L’ENJEU ? 

L’enjeu principal est d’accompa-

gner l’adolescent dans la cons-

truction de sa personne et dans 

sa relation à l’autre, afin de le 

préparer au mieux à sa vie d’a-

dulte, de jeune parent et de ci-

toyen. 

 

 

 

 

COMMENT EN PARLE-T-ON ? 

Ouverture de parole, dialogue et 

échanges sont essentiels, gui-

dés par l’intervenant, permettant 

au jeune de s’exprimer libre-

ment sur ses préoccupations.  

En vue d’atteindre ses objectifs, 

l’intervenant pourra s’appuyer 

sur un outil approprié qui susci-

te l’expression et favorise l’é-

change. 

DE QUOI PARLE-T-ON ? 

L’éducation à la vie affective et 

sexuelle ne peut se réduire à une 

seule transmission d’informations 

et à une approche purement des-

criptive, informative et sanitaire... 

elle doit aborder la dimension   

sexuelle, psychoaffective, biomé-

dicale, sociale, culturelle... 

C’est une éducation à la respon-

sabilité individuelle, familiale et 

sociale. 

Dans quel contexte ? 

L’éducation à la vie relationnelle, affective et sexuelle 

UNE DÉMARCHE PARTENARIALE POUR L’ÉDUCATION À LA VIE RELATIONNELLE, AFFECTIVE ET SEXUELLE 

 harmoniser les pratiques des inter-

venants 

dans une démarche commune et coor-

donnée avec le soutien de  l’Agence Ré-

gionale de Santé et du CODES 78 

 Le PLS cherche à : 

 mettre du lien entre les différents  

intervenants 

 favoriser une concertation et un 

échange entre les intervenants 

 développer une dynamique d’équipe 

sur le territoire 
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L’INSPECTION ACADEMIQUE 78 

 Interventions avec des équipes pluridisciplinai-

res formées (infirmières, médecins, assistantes 

sociales, enseignants…) 

 Appui sur le Guide d’intervention pour les collè-

ges et les lycées qui propose des éléments 

d’analyse et de discussion sur les dimensions 

relationnelles, sociales, culturelles et psychoaf-

fectives de la sexualité ainsi que des repères 

pédagogiques et éthiques. 

Les structures partenaires 

de la liberté et de la respon-

sabilité. 

 A respecter les valeurs laï-

ques et les lois qui les sous-

tendent. 

 A acquérir une formation 

initiale et à assurer une mise 

à jour de leurs connaissan-

ces. 

 A travailler leurs qualités 

d’écoute et d’animation. 

 A participer à un travail d’é-

valuation et à un groupe 

d’échange de pratiques. 

  

 

Les associations garantissent l’en-

gagement de leurs intervenants : 

 

 A transmettre aux jeunes 

des connaissances indis-

pensables en suscitant une 

réflexion autour des notions 

du respect de soi, du res-

pect des autres, de l’intimité, 

Modalités d’intervention dans les établissements 

Par ailleurs, les structu-

res et associations s’en-

gagent à proposer : 

En amont 

►Un projet élaboré avec l’é-

quipe éducative et validé en 

CESC. 

►Une présentation de projet 

d’animations à destination 

des parents et de l’équipe 

pédagogique afin de susciter 

l’implication de ceux-ci. 

 

 

Lors de l’intervention 

►La présence d’un adulte de 

l’établissement. 

►L’organisation de débat et 

de temps de réflexion autour 

d’objectifs définis.  

►L’information sur les per-

sonnes et les lieux ressour-

ces. 

 

 

 

En aval 

►Un bilan et un retour en 

CESC. 

►Une proposition de pour-

suite du partenariat. 

Engagements de chaque association dans une charte 
d’intervention 

LE CONSEIL GENERAL 78  

Les conseillères conjugales et familiales interviennent 

pour le compte du Conseil général dans le cadre des 

missions des centres de planification : 

 Contraception : information, prescriptions 

 Infections Sexuellement Transmissibles (IST) : 

dépistage, traitement 

 Grossesse : poursuite, interruption 

 Ecoute 
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CLER 

Agréée Ministère des Affaires Sociales 

- Intervenants : Educateurs à la Vie ou Conseillers 

Conjugaux et Familiaux qualifiés d’Etat. 

-  Petits groupes de parole, non mixtes avant lycée. 

- Travail tripartite : parents, équipe pédagogique, jeu-

nes. 

- Objectifs : favoriser l’individuation et la responsabilisa-

tion de chacun 

- Axes pédagogiques : écouter, informer, faire réfléchir 

et ouvrir sur des réseaux d’aide. 

www.cler.net 
 

01 39 53 48 80 

Les associations partenaires 

ACCORE 

Agréée  Education Nationale 

  Association pour la vie du couple et de la famille. 

Interventions en collèges, lycées et foyers. 

 

www.accore.org 

01 30 45 23 82 
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COUPLES ET FAMILLES 78 

Agréée Education Nationale 

Une équipe de Conseillers Conjugaux et Familiaux propo-
sent des animations scolaires auprès des collégiens et 
des lycéens sur les thèmes suivants : l'éducation affective 
et sexuelle, les violences, les conduites à risque, l’estime 
de soi et le respect de l’autre. 
Objectifs : solliciter réflexion, responsabilité et autonomie; 
développer des comportements préventifs, construire une 
image positive de soi et faire connaître les lieux ressources 

Méthode : 2 heures d'animation interactive en 
petit groupe basée sur écoute, parole et respect. 

wwww.couples-et-familles.com  

06 62 16 02 41  

AVH 78 

Agréée Education nationale 

AVH78 accompagne les personnes vivant 
avec le VIH/SIDA et/ou une hépatite,                            
mène des actions de prévention tous publics 
et est un organisme formateur. 
Permanence MSN (réponses aux questions 

sur sexualité, VIH/Sida)  
le mercredi de 14h à19h.  
   

avh78@hotmail.fr 

www.avh78.fr 

 01 39 04 01 82 

CRIPS 

Agréée Education Nationale  

Le CRIPS coordonne un vaste programme de 

prévention en direction des lycéens et  des 

apprentis. Les interventions se déroulent sous la 

forme de séances d’information interactives 

et de débats théâtralisés.  

www.lecrips-idf.net      

info @lecrips.net 

 

 

OLYMPIO 
 

Plus de 400 lycées et collèges bénéficiaires en France 

 
42 outils d’animation collective dont 3 portant sur   
les relations affectives et sexuelles, 25 intervenants. 
 

Informations et téléchargement des documenta-

tions : www.olympio.fr  

 

contact@olympio.fr                           

01 45 06 12 08 

SESAME 
Agréée Ed. Nationale et Jeunesse et Sports 
50 ans d’expérience dans toute la France 

 
Rassurer, informer et responsabiliser les jeunes 

sur la sexualité et les relations amoureuses  

 

 Interventions de 2h en classe à partir 
des questions anonymes des jeunes. 

  Un encouragement à l’échange et au 
dialogue tout au long de l’intervention. 

 

www.sesame-educ.org 
 

sesame@sesame-
educ.org 

 

09 51 79 89 02 

 

Projet Local de Santé  

Vie affective et Education à la Sexualité 

des jeunes   

 
Coordinatrice : 

Sophie de LAMBILLY 

CENTRE HOSPITALIER DE VERSAILLES 

177 rue de Versailles,  

78157 LE CHESNAY Cedex 

Téléphone : 01 39 63 80 94 / 06 87 19 99 56 

E-mail : sdelambilly@ch-versailles.fr 
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Agréée Education Nationale 

Éducation à la Santé et Prévention des Addic-
tions : Aide à la mise en œuvre de projets en 
collèges ou autres, sur  les communes de 
Feucherolles, Davron, Crespières, Chavenay, 
Villepreux, Saint-Nom-la-Bretèche, Rennemou-

lin, Noisy-le-Roi et Bailly. 

 

dip307@gmail.com  

 01 30 56 70 83 


